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peines et amendes qui font par-ellesinfligées, à l'exclulon de tous
autres reglemrens de loix criminelles, ou manieres d'y procéder qui
ont prevalus, ou qui ont pu prevaloir en la dite province, avant l'a-
née de notre Seigneur. mil fept cens foixante-quatre, no 'obfant
toutes ehofds à ce contraires coptenues en cet Ade à tous égars;
fujettes cepeidànt tels changemens et correasons que le Gouve
neur, le Lieutenant-gouverneur, ou Commandant en Chef, de l'avis
et'confentement du Confeil Legiflatif de la dite province, qui y fera
établi par la fuite, fera à l'avenir, dans la maniere ci-après ordonnée.

Comre il pourra auffi être néceffaire d'ordonner plu ieurs regle-a Ma n
mens pour le bonheur futur et bon gouvernement de la province de tituera un confeil
Quebec, dont on ne peut prefentement prevoir les cas, et qu'on ne pour les affaires de
pourrait établir, fans çourir les rifques de beaucoup.de retar4ement la P ne

et d'inconveniens, à moins d'en confier l'autorité pendant un cer-
tain tems ' et ios des limitations.convenables, à·de perfonnes qui y
refideront: êt qu'il et äauellement très defavantageux d'y convoquer
uné Aflemblée : Ile à ces caufes, Etabli par la ufdite autorité, Qli'il.
ferà et pourra être loifible àfa Majefté, fes héritièrs et fucceffeurs,
par un ordi-e figné de leur main, dé l'avis du Confeil Privé, d'établir
et conifituer un Confeil pour les affaires de la province de Q"uebec,.
compofé -e elles perfonnes qui y.refideront, dont le nombre n'exce-
dera point vinât-trois mémbres, et qui ne pourra êtremoindre de dix.
fept, ainfi qu'i plaia à fa, Maje, fesi éritiers et. fucceflfeurs, de
nommer-;, et eñ cas de mort, de- dmillion, ou d'abfence 4e quelques
uns des membres du dit Confeil, de conilituer et nommer en la
même mnaniere telles et autant.d'autres perfonnes qui feront necef-
faites poutr en remplir. les places vacantes, lequelCoqfeil ainfiofdes
titue et nommé,. ou la majorité d'icelui aura le pouvoir 'etautorité d àconentement
de Taire des. Ordonnances pour la Police, le bonheur et le bon gou- du Gouerneur.
vernement de la dite province, du.confentement du Gouverneur,- ou
en fon abfnce, du Lieutenant-gouverneur,ou Commandant én Chef.

A' condition toutefois, Que rien de ce qui eff contenu dans cet Ade LeConfeil n'aura
ne s'étendra a autorifer et a donner pouvoir au dit Confeil Legiflatif, Point pouvoir
d'ifnpofe aucunes taxes ou impots. dans la. dite province, à l'excep- d'intpofercAestaxes
tion 'feulement de telles taxes que les habitans d'aucunes villes ou les cens p
diaridts dans la dite province feront autorifés par le dit Confeil de blics et btimea
cotifer et lever, aplicables à faire les chemins, elever et reparer les excepte.
batimens publics dans les dites villes ou difr4ts,ou à tous autres

avantages


